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Tribune libre
Expression de l'opposition

Préservons le tissu local

Une ville n'existe que si ses habitants s'y promènent, s'y arrêtent pour échanger, pour se cultiver 
et y consomment. Aujourd'hui c'est difficile mais il faut que demain ce soit à nouveau possible. La 
préservation des commerces, en particulier ceux du centre-ville, et d'une offre culturelle donnant 
envie de fréquenter la ville doit être une priorité à la fin de l'épisode épidémique. Pour cela la mairie 
et l'intercommunalité doivent agir.

Nous proposons qu'un dispositif de bons d'achat soit mis en place. Chaque habitant pourrait 
bénéficier, pour un maximum de 50 euros, d'une somme équivalente, donnée par les collectivités, 
à celle qu'il investirait dans l'achat d'un bon à dépenser dans les commerces de proximité ou dans 
l'offre culturelle. Ce dispositif soutiendrait la consommation en la réservant aux acteurs locaux. C'est 
à ce prix que notre commune survivra.

Estelle Hemmami
Présidente du groupe « Territoires et Moissac Solidaires »
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